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Conférence des Parties 
Dixième session 
Changwon (République de Corée), 10-21 octobre 2011 
Point 6 c) de l’ordre du jour 
Plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer 
la mise en œuvre de la Convention (2008-2018) 
Mécanismes destinés à faciliter la coordination régionale 
de la mise en œuvre de la Convention 

  Renforcement et amélioration du processus d’alignement 
des programmes d’action sur la Stratégie 

  Projet de décision présenté par le Président du Comité plénier 

La Conférence des Parties, 

Rappelant les dispositions pertinentes de sa décision 3/COP.8, en particulier les 
paragraphes 5 et 45, concernant l’alignement des programmes d’action sur le plan-cadre 
stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre de la Convention (la Stratégie), 

Rappelant aussi sa décision 2/COP.9 concernant l’alignement des programmes 
d’action sur la Stratégie, et sa décision 13/COP.9, où elle prévoit que le processus 
d’alignement sera achevé à 80 % d’ici à 2014, et sachant que cet objectif ne peut être atteint 
que par le biais d’un nouvel engagement clairement défini, en particulier de la part des pays 
parties touchés, 

Ayant examiné le rapport du Comité chargé de la mise en œuvre de la Convention 
sur sa neuvième session publié sous la cote ICCD/CRIC(9)/16, en particulier les 
recommandations sur le processus d’alignement des programmes d’action nationaux, des 
programmes d’action sous-régionaux et des programmes d’action régionaux, 

Prenant note du document ICCD/COP(10)/21 et, en particulier, de ses conclusions 
et recommandations concernant le processus d’alignement des programmes d’action, 

Considérant que le processus d’alignement des programmes d’action peut poser des 
difficultés aux pays parties touchés ainsi qu’aux institutions de la Convention qui sont 
censées les aider à cet égard, et qu’il exigera un appui vigoureux et efficace par le biais des 
mécanismes de coordination régionaux et de la part de toutes les Parties, 

Ayant examiné le document ICCD/CRIC(10)/L.2* concernant l’évaluation de la 
mise en œuvre de la Convention au moyen d’indicateurs de résultats, en particulier 
l’importance d’analyser plus avant le processus d’alignement et d’examiner la question à la 
seizième session du Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de la Convention, 
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Se félicitant des efforts déployés par divers pays parties touchés pour aligner leurs 
programmes d’action nationaux sur la Stratégie ainsi que des contributions volontaires 
versées afin de soutenir ce processus, tout en ayant conscience que la responsabilité du 
processus d’alignement incombe au premier chef aux pays parties touchés, 

1. Reconnaît la nécessité d’accélérer le processus d’alignement des programmes 
d’action nationaux, des programmes d’action sous-régionaux et des programmes d’action 
régionaux sur la Stratégie; 

2. Engage les pays parties touchés et les pays visés par les annexes de la 
Convention concernant la mise en œuvre régionale à redoubler d’efforts pour aligner leurs 
programmes d’action nationaux, sous-régionaux et régionaux sur la Stratégie; 

3. Invite les pays développés parties et les institutions financières à aider les 
pays parties remplissant les conditions requises, ainsi que les organisations sous-régionales 
et régionales chargées des programmes d’action sous-régionaux et régionaux et de 
l’alignement des programmes d’action à tous les niveaux; 

4. Reconnaît les efforts déployés par les institutions de la Convention à l’appui 
du processus d’alignement et les prie de continuer à apporter aux pays parties touchés, dans 
la limite des ressources disponibles, l’appui nécessaire au renforcement de leurs capacités 
institutionnelles et techniques, afin de leur permettre de bien aligner et mettre en œuvre les 
programmes d’action; 

5. Encourage les Parties à collaborer plus étroitement avec les organisations 
sous-régionales compétentes par le biais des mécanismes de coordination régionaux et, s’il 
y a lieu, de leurs comités exécutifs pour promouvoir l’alignement et la mise en œuvre des 
programmes d’action sous-régionaux et des programmes d’action régionaux dans le cadre 
de la Stratégie et suivant le calendrier fixé par celle-ci; 

6. Demande aux institutions de la Convention de continuer à apporter 
l’assistance technique nécessaire à l’établissement, à la révision et à l’alignement des 
programmes d’action sous-régionaux et des programmes d’action régionaux; 

7. Demande aussi au Secrétaire exécutif, en coordination avec le Fonds mondial 
pour l’environnement, de lui faire rapport à sa onzième session, par le biais du Comité 
chargé de l’examen de la mise en œuvre de la Convention, sur l’application des dispositions 
de la présente décision. 

    
 


